
  

  

NOMBRE DE MEMBRES 

En exercice : 27 

Présents : 22 

Absents excusés : 5 

Procurations : 05 

Absents : 00 

Nombre de suffrages 
exprimés : 27 

Pour : 27 
Contre : 00 
Abstentions : 00       

  

  
Date de convocation 

15 février 2023     

Le Maire, 

- certifie sous sa responsabilité le 
caractère exécutoire de cet acte, 

  
N°2023 / 06 

Séance du 21/02/2023 

L'an deux mil vingt trois, le vingt un février, le Conseil Municipal de cette 
commune, régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par la loi, à 

la Salle du Conseil Municipal, sous la présidence du Maire, Monsieur Philippe 
GOLINVAL. 

Etaient présents : 

  

M. ADAM Pascal, Mme ANSART Mélanie, M. BOTTIAU Christophe, Mme 

BRONSART Estelle, Mme CABAREZ Nathalie, M. CARREZ Olivier, M. COLLET 
Eric, M. DE NOYETTE Philippe, Mme DEHON Ingrid, Mme DEMORTIER Léa, 
M. DEVALLEZ Jean-Pierre, M. GARY Nicolas, M. GOLINVAL Philippe, Mme 

HOCQUAUX Farida, Mme JABEL LAFOU Samia, M. LIENARD Matthieu, Mme 
MANNINO Stéphanie, M. NOISETTE Patrick, M. ROLI Jordan, Mme ROUSSEL 
Stéphanie, Mme TOURNAY Sabine, M. WALLOT Geoffrey 

Procuration(s 
Mme PAWLAK Corinne donne pouvoir à M. ADAM Pascal, M. SAHLI 
Sadreddine donne pouvoir à M. WALLOT Geoffrey, M. WALLERAND Jérémy 
donne pouvoir à Mme ROUSSEL Stéphanie, Mme DELAIRE Emeline donne 
pouvoir à M. GOLINVAL Philippe, Mme DENIS Séverine donne pouvoir à M. 
BOTTIAU Christophe 

  

Etai(ent) excusé(s 

Mme DELAIRE Emeline, Mme DENIS Séverine, Mme PAWLAK Corinne, M. 

SAHLI Sadreddine, M. WALLERAND Jérémy 

  

A été nommé comme secrétaire de séance : M. WALLOT Geoffrey 

OBJET : Vote du quart de crédit - Investissement 

Article L1612-1 du Code Général des Collectivités Territoriales : 

- informe que la présente délibération Dans le cas où le budget d'une collectivité territoriale n'a pas êté adopté avant le 
peut pe l'objet pm ax 1er Janvier de l'exercice auquel il s'applique, l'exécutif de la collectivité 
exces de pouvoir devant le fIribuna e 2 8 ? i ' ; Administratif dans un délai de 2 mois à territoriale est en droit, jusqu'à l'adoption de ce budget, de mettre en 
compter de sa notification, sa réception recouvrement les recettes, d'engager, de liquider, de mandater les dépenses de 
par le représentant de l'Etat et sa |a section de fonctionnement dans la limite de celles inscrites au budget de 
publication. 

Acte rendu exécutoire 
après télétransmission 

en Préfecture le : 

2 1 FEV. 20 
Affichage le : 

  

l'année précédente. 

Il est en droit de mandater les dépenses afférentes au remboursement en 
capital des annuités de la dette venant à échéance avant le vote du budget. 

En outre, jusqu'à l'adoption du budget, ou jusqu'au 15 Avril, en l'absence 

d'adoption du budget avant cette date, l'exécutif de la collectivité territoriale 

peut, sur autorisation de l'organe délibérant, engager, liquider et mandater les 
dépenses d'investissement, dans la limite du quart des crédits ouverts au 
budget de l'exercice précédent, non compris les crédits afférents au 
remboursement de la dette. 

L'autorisation mentionnée à l'alinéa ci-dessus précise le montant et l'affectation 

des crédits. 

ses 

  

Mairie de CRESPIN 
293, Rue des Déportés - 59154 CRESPIN 

Téléphone : 03 27 45 61 61 - Mail : contact@mairie-de-crespin.fr



sos 

Les crédits correspondants, visés aux alinéas ci-dessus, sont inscrits au budget 
lors de son adoption. 

Le comptable est en droit de payer les mandats et recouvrer les titres émis 
dans les conditions ci-dessus. 

Il'est donc proposé au Conseil de permettre à Monsieur le Maire d'engager, de 
liquider et de mandater les dépenses d'investissement dans la limite de 25% 
des crédits ouverts au budget de l'exercice 2022, avant l'adoption du budget 
principal qui devra intervenir avant le 15 Avril 2023, selon le tableau détaillé en 
annexe. 

ADOPTÉ à l'unanimité des suffrages exprimés (27 voix). 

Pour extrait certifié conforme. 

Fait à CRESPIN, le 21 février 2023 
Le Maire, 

== 
Philippe GOLINVAL 

     

Le Secrétaire de séance 

Geoffrey WALLOT 

  Mairie de CRESPIN 
293, Rue des Déportés - 59154 CRESPIN 

Téléphone : 03 27 45 61 61 - Mail : contact@mairie-de-crespin.fr


